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Promotion So Friday sur les offres 
locatives :  
- 20% pour toute commande passée 
entre le 13 novembre et le 1er 
décembre 2025* 
 
*Voir conditions ci-dessous :  
 
 
Article 1 : Société organisatrice 
  
La société SOGELINK ENGINEERING, SAS au capital de 130 000 euros, dont le siège social est 
situé au 131, chemin du Bac à Traille - 69300 CALUIRE ET CUIRE, immatriculée au RCS de 
Lyon sous le n°384 355 285 met en place une promotion exceptionnelle dont les conditions 
générales sont décrites dans le règlement ci-dessous.  
 
Article 2 : Période de la promotion So Friday offres locatives : 
 
La promotion So Friday offres locatives est valable du 13/11/2025 inclus au 01/12/2025 inclus. 
 
La Société Organisatrice se réserve la faculté, à tout moment, de plein droit sans préavis et 
sans avoir à le justifier, d’interrompre la promotion So Friday offres locatives, de la proroger 
ou de l’écourter.  
  
Dans un tel cas, elle en informera ses clients et prospects par le biais d'une communication 
par email. Sa responsabilité ne pourra être engagée de ce fait, à quelque titre que ce soit. En 
conséquence, toute demande reçue après la date de fin affichée sur l’email ne sera pas prise 
en compte.   
 
Article 3 : A qui s’adresse la promotion So Friday offres locatives ?  
 
La promotion est réservée aux professionnels prospect et clients  pour toute commande de 
nouvelles offres en location pour les offres suivantes : l’offre INFRA by Mensura (intégrant la 
solution MENSURA), l’offre INFRA by Covadis (intégrant la solution COVADIS), l’offre TOPO 
by Land2Map (intégrant les solutions LAND2MAP, CLOUD2MAP, GEOSNAP), l’offre TOPO by 
TopoCalc (intégrant les solutions TOPOCALC, GEO2CLOUD, PHOTOSURVEY), l’offre ELEC & 
GAS (intégrant les solutions ERAS, ATLAS), et l’offre GEOEXPERTISE (intégrant les solutions 
GEOGEX FR et GEOGEXFR CAD), passée entre le 13/11/2025 inclus et le 01/12/2025 inclus. 
 
Il est précisé que les clients ayant signé un contrat-cadre avec la Société Organisatrice ne 
peuvent bénéficier de cette promotion.  
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Article 4 : Contenu et conditions de la promotion So Friday offres locatives 
 

➢ 20% de remises appliqués sur le prix de la première échéance des offres locatives 
(hors remises négociées)  

➢ Promotion valable exclusivement sur les offres citées dans l’article 3 ci-dessus   
➢ Promotion valable pour toute commande passée entre le 13/11/2025 inclus et le 

01/12/2025 inclus. 
➢ La remise de 20% ne pourra en aucun cas s’appliquer aux commandes de matériels  
➢ Promotion valable uniquement pour toute nouvelle souscription à un abonnement 

d’une offre locative. La promotion n’est pas applicable pour le renouvellement d’une 
offre locative en cours, pour l’achat d’une licence perpétuelle, ou lors d’un switch 
d’une licence perpétuelle vers une offre locative.  

➢ Promotion valable quelle que soit la durée de l’abonnement (1 mois, 1 an ou 3 ans), 
étant précisé que la remise ne s'applique que sur la première échéance de paiement. 

➢ Promotion non cumulable avec la promotion “So Friday Équipements + logiciels” en 
cours 

➢ Promotion applicable uniquement en France (DOM-TOM inclus), Suisse, 
Luxembourg, Belgique, Canada. 
 

 
 


